
MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R E T

Le Ministre de la Culture,

VU la loi du. 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques et
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois
des 23 Juillet 192?, 2? Août 19̂ 1, 25 Février 19̂ 3, 2k Mai
T95I, 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril I96l ;

VU le décret ïï° 81-6̂ 6 du 5 Juin I98l, relatif aux attributions
du Ministre de la. Culture ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue ;

A R R E T E :

Ar t i c 1 ê  Jler - Est inscrits pariai les Monuments Historiques, en totalité,
l'Eglise de SAINT-CIRICE (Tarn-et-Garonne), figurant au
cadastre, section ZK, sous le N° 21, d'une contenance de
31 a et appartenant à la commune.

- Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l'immeuble inscrit.

Article 3 - II sera notifié au Commissaire de la République du
département et au Maire de la commune propriétaire,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce
qui le concerne, de son exécution.
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